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 Lausanne, le 27 février 2017 
 
 
 
 
Contre-projet direct à l’initiative populaire « Sortons de l’impasse ! Renonçons 
à rétablir des contingents d’immigration » 
 
 
Madame la Conseillère fédérale, 
 
Bien que nous n’ayons pas été directement sollicités, nous nous permettons de vous 
faire part de notre prise de position au sujet de la consultation citée en titre. En effet, 
au vu de la place des cultures spéciales (viticulture, cultures maraîchères, tabac, 
etc.) dans notre région, la question de l’accès à la main-d’œuvre étrangère est 
primordiale pour l’agriculture romande. Par ailleurs, dans un contexte dramatique sur 
le marché laitier, les exportations fromagères et le partage de la valeur ajoutée qui 
les accompagne participent à une rétribution correcte du travail d’environ la moitié 
des producteurs de lait romands. Le maintien de relations stables avec nos voisins 
européens et des accords bilatéraux en particuliers sont donc importants. 
 
Le 16 décembre dernier, les chambres fédérales ont adopté une loi d’application de 
l’article constitutionnel 121a permettant de respecter les engagements internationaux 
de la Suisse et l’accord bilatéral sur la libre circulation des personnes en particulier. 
A la suite de cette décision, il a été possible d’élargir l’accord à la Croatie et ainsi de 
détendre les relations bilatérales avec l’Union européenne. 
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Dans ce contexte, il nous paraît dangereux de rouvrir les discussions sur la libre 
circulation des personnes et sur les relations avec nos voisins européens. C’est 
pourquoi AGORA rejette le principe d’un contre-projet direct à l’initiative populaire 
« Sortons de l’impasse ! Renonçons à rétablir des contingents d’immigration » et, de 
plus, appelle le comité d’initiative à retirer celle-ci.  
 
Nous vous invitons, Madame la Conseillère fédérale, à prendre en compte notre avis 
et nous vous adressons nos meilleures salutations. 
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Loïc Bardet 
Directeur 


